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DOSSIER DE L'ÈDITO (SUITE)

Les transversales
alpines comme
Rail 2000

(pi) Le scénario Rail 2000 a toutes les

probabilités de se répéter avec les
Nouvelles lignes ferroviaires à travers les

Alpes (NLFA). Les deux projets sont en
effet fruits du même consensus qui
nécessitait que chaque région du pays
profite directement des retombées de
ces grands travaux — principe poussé à

l'extrême dans la présentation de Rail
2000, si ce n'est dans sa conception de
base. Ils seront les deux victimes des
mêmes contingences financières.
Déjà des différends existent entre les

compagnies de chemins de fer concernées

(CFF et BLS) et la Confédération
sur le financement et l'exploitation de
ces nouvelles lignes. Les compagnies ne
sont pas prêtes à supporter le risque
financier d'une décision qui leur a été

imposée. En clair, elles ne veulent pas
que l'argent leur soit fourni sous forme
de crédits de construction qui viendront
ensuite grever leurs propres comptes,
alors que ces investissements ne seront
rentables, s'ils le sont un jour, qu'à très

long terme. Si CFF et BLS obtiennent
gain de cause, la Confédération devra
puiser dans sa caisse générale pour
financer ces travaux. On comprend que
les CFF, déjà en difficulté, ne veuillent
pas en rajouter: ils n'ont jamais réussi à
facturer leur trafic marchandise au coût
réel à cause de la concurrence de la
route et les calculs de rentabilité des
NLFA se basent sur une augmentation
du prix des transports en Europe par le
biais de taxes incitatives (taxes sur les
carburants ou sur le C02, mesures
fiscales). Et les CFF ne veulent pas porter
le poids financier d'un éventuel échec
de ces projets. A voir le peu d'ardeur des

politiciens suisses à réaliser ce
programme de réajustement du prix des

transports routiers dans leur pays, on
comprend la méfiance des CFF.
Ces premières difficultés, qu'aucun
parlementaire n'avait su ou voulu
prévoir, en annoncent certainement
d'autres: on osera dans quelques
années mettre en question pour des
raisons financières le percement de l'un
ou l'autre des tunnels. L'exercice sera
plus compliqué que pour Rail 2000, car
les deux transversales figurent, avec leurs
délais respectifs de réalisation, dans le
fameux Accord sur le transit récemment

i

approuvé et protocole par Berne et
Bruxelles.
L'abandon de l'un ou l'autre des tunnels

ne serait pas choquant si la
demande ne devait pas justifier qu'ils
soient percés les deux. La sagesse
commande donc de s'atteler en priorité au
Lötschberg, le moins coûteux et celui
dont le délai de construction sera le
plus rapide, et de ne rien entreprendre
d'irréversible au Gothard. Si la demande
le justifie, une fois le premier tunnel
mis en service, il sera alors temps de
creuser le second. ¦

LIVRE VERT SUR L'AVENIR DES CFF

Les transports
et le marché

Le rapport intermédiaire du Groupe de
réflexion sur l'avenir des CFF confirme
ce que l'on savait déjà: il suffit de

supprimer tout ce qui est prestation de
service public pour que les comptes du
rail soient à nouveau équilibrés Pour
le reste, on parviendra à faire quelques
économies grâce à de nouvelles structures

de gestion et de direction, mais il ne
faut pas en attendre de miracles. Non
pas que les CFF soient particulièrement
mal gérés, mais parce qu'ils sont con¬

t'd) La fascination de la concurrence
fait des ravages. Au nom de ce principe
premier, le magazine économique
alémanique Bilanz se lance dans la
publication régulière de classements en tous
genres. Dans son dernier numéro, il
radiographie les cantons suisses, un
exercice qui sera régulièrement renouvelé.

Mandatée par Bilanz, une entreprise

bâloise de conseil a quantifié,
scientifiquement s'il vous plaît, sept
dimensions (finances, charge fiscale,
économie, prestations publiques, qualité
de vie (Befindlichkeit), environnement)
sur la base d'un certain nombre
d'indicateurs. Ainsi, par exemple, la qualité
de vie est mesurée sur la base du taux de
suicide et des résultats de trois votations
fédérales (les accords de Bretton Woods;

damnés à offrir des prestations, sans
pouvoir en fixer le prix de manière à

couvrir les coûts. Et parce que les conditions

de l'économie de marché ne sont
pas appliquées au secteur des transports.
D'où la proposition du groupe: «Une
prise en charge directe des effets externes

des transports privés et publics par
ceux qui en sont la cause. Les décisions
relatives à la mobilité ainsi que le partage
des modes de transport pourront alors se

rapprocher de l'optimum dans une
perspective économique et écologique globale».
Et le groupe d'expliquer: «La mobilité
est devenue trop bon marché, car des
ressources nécessaires aux transports
(telles que le sol, l'air, l'eau et le silence)
ne sontpas suffisamment intégrées dans le

prix des prestations. A l'heure actuelle, c'est

principalement la collectivité qui prend en
charge le coût des atteintes à ces ressources».
Une distorsion des règles du marché
dont profitent largement les transports
privés et qui fausse la fixation des prix
des transports publics, d'où une part
importante des déficits et aides publiques.

Si le problème semble clairement posé,
il est politiquement insoluble: les
défenseurs du libre et juste marché n'ont
jamais été favorables à la stricte
application de ses principes dans le secteur
des transports. Mais si l'on ne change
rien, les CFF continueront de devoir
travailler à des prix de dumping. ¦

le traité sur l'EEE; les droits de timbre).
Si un classement de ce genre peut avoir
quelque intérêt (limité) lorsqu'il porte
sur une dimension clairement
identifiable comme la fiscalité ou la
situation financière, il devient franchement

grotesque quand il prétend
appréhender des domaines plus flous par
le seul biais de données quantitatives.et
proposer un classement général, toutes
dimensions additionnées. Et quand de

ce cocktail — agitez bien avant usage —
le magazine croit pouvoir présenter
«pour la population et les entreprises, un

aperçu général des atouts et des faiblesses
des cantons». Zug ist top, das Wallis ein

Flopp, conclut le mensuel. L'enquête
aura au moins permis de trouver une
expression-choc. ¦

DP 1114-04.02.93-3

MODE

La manie du classement


	Les transversales alpines comme Rail 2000

